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« Réalisation d’un bilan des émissions de gaz à effet 
de serre – Filière agricole et agro-alimentaire »  

 

Les acteurs concernés par le guide : 

Le guide s’adresse en priorité aux exploitants agricoles et aux 
conseillers agricoles, aux entreprises réalisant des opérations 
d’approvisionnement, de fourniture de services aux 
exploitations ainsi que de collecte et de stockage. Enfin, il 
s’adresse aux entreprises de l’agro-alimentaire et de 
l’alimentation animale. 

Libellé Code NAF 

Culture et production animale 01.1 à 01.6 

Industries alimentaires 10 

Fabrication de boissons 11 

Fabrication de produits à base de tabac 12 
 

Commerce de gros de produits agricoles 
bruts et d’animaux vivants 

46.2 

Commerce de gros de produits alimentaires, 
de boissons et de tabac 

46.3 

Commerce de gros de produits chimiques 46.75Z 

Commerce de gros non spécialisé 46.9 

 

 
A noter qu’en 2017, 154 organisations du secteur sont obligées 
par l’article L229-25 du Code de l’Environnement sur les bilans 
GES. Retrouvez, à titre d’exemples, 88 bilans publiés par des 
entités du secteur sur la plateforme en ligne du Centre de 
Ressources Bilans GES de l’ADEME. N’hésitez pas à y jeter un 
œil ! 

 

Le cadre d’élaboration du guide : 

Le guide a été co-rédigé par les cabinets de conseil Biens 
Communs et Solagro. Le comité de pilotage du projet 
comprenait les membres suivants : l’Assemblée Permanente 
des Chambres d’Agriculture (APCA), la Coop de France, GCL 
Développement Durable, le Ministère de l’Agriculture, O2M, 
Union Services Coop de France et l’ADEME, accompagnée de 
l’Association Nationale des Industries Alimentaires (ANIA) qui a 
participé aux travaux. 

 

 

Chiffres clés du secteur 
agricole et agro-alimentaire  

• 20 % des émissions françaises de GES liées à l’agriculture 

et à la sylviculture en 2016  

• 2,4 % des émissions françaises de GES liées à l’industrie 

agro-alimentaire en 2009  

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Figure 2 : Répartition des émissions de GES par secteur d’activité en 
France 2016, puis répartition au sein du secteur agricole 

 (Source CITEPA) 

 

 

 

 

 

 

Pourquoi faire un Bilan GES ? 
 
Réaliser un Bilan GES permet à une organisation d’identifier 
ses principaux postes émetteurs de GES en vue de mettre en 
œuvre des actions de réduction de ces émissions, s’inscrivant 
dans une démarche de lutte contre le changement climatique 
et de réduction de ses externalités négatives.  
 
Cela permet également à une organisation d’identifier sa 
dépendance carbone et d’anticiper les évolutions d’un monde 
décarboné (réglementation ou prix du carbone) en adaptant sa 
stratégie. 
 
 

Figure 1 : Filières concernées par le guide 
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Quels périmètres prendre en compte lors de la 
réalisation d’un Bilan GES ?  
 
La définition des périmètres à prendre en compte est une étape clé 
d’une démarche de bilan GES, dont dépendra la représentativité de 
son résultat. Le guide présente la méthode d’élaboration du bilan 
et la manière dont celle-ci peut être adaptée au secteur agricole et 
agro-alimentaire. 
 
Dans un premier temps il s’agit de définir le périmètre 
organisationnel choisi pour la réalisation du bilan. Le guide rappelle 
les différents choix possibles (approche « part du capital » ; 
approche « contrôle » financier ou opérationnel), leurs avantages 
et inconvénients. Un tableau récapitule l’influence du mode de 
consolidation sur le périmètre final (figure 3). 
 
En ce qui concerne le périmètre opérationnel (quelles sources 
générant des émissions vont être prises en compte), le guide 
rappelle les différentes catégories d’émissions (figure 4) puis 
propose un tableau général, où les 24 postes d’émissions sont 
détaillés (figure 5). Le guide préconise de prendre en compte 
l’ensemble de ces postes d’émissions, mais invite à nuancer le 
champ d’investigation pour certains postes, pour tenir compte du 
poids relatif des émissions ou de la difficulté de collecte associée.  
Plus généralement, le guide présente une cartographie des 
principaux flux d’énergie et de matière entres les acteurs du secteur 
(figure 6), ainsi qu’une cartographie des flux liés au fonctionnement 
d’une entreprise (figure 7), permettant de déterminer plus 
facilement le périmètre de sa propre activité. 
 
 

Comment réaliser son Bilan GES ? 

 

Figure 4 : Schéma des différentes catégories 
d’émissions liées aux activités d’une 

organisation (p.31) 
 

Figure 5 : Catégories et postes d’émissions associés 
pour le bilan GES d’une organisation (p.32) 

 

Figure 7 : Cartographie des flux liés au 
fonctionnement d’une entreprise (p.35) 

 

Figure 3 : Influence du mode de consolidation 
sur le périmètre organisationnel du bilan (p.30) 

 

Figure 6 : Cartographie des flux d’énergie et de 
matière entre les acteurs du système agricole et 

agro-alimentaire (p.10) 
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Quelles données collecter ? 

L’objectif de cette phase est de rassembler un jeu de données 
qui constitue une description adéquate de tous les flux (de 
matière, d’énergie, de personnes, de capitaux, …) qui 
permettent de mener à bien les activités du périmètre 
organisationnel pendant une année. Les différents types de 
données utilisables sont présentées (p.33). La collecte de 
données est une étape essentielle de la démarche de bilan 
GES, dont va dépendre la précision de son résultat.  
 

 

Comment réduire ses émissions ?  

La mise en place d’un plan d’actions de réduction 
des émissions est la dernière étape de la 
démarche de bilan GES et constitue un point 
d’entrée pour s’engager dans une stratégie 
globale de sobriété carbone, fondée sur une 
démarche de progrès et d’amélioration continue. 

Les potentiels de réduction du secteur définis 
(p.22-23) sont principalement liées aux évolutions 
des émissions d’origine biologique (gestion des 
déjections d’élevage et de la fertilisation des 
cultures, …), des émissions d’origine mécanique, 
ou de celles ayant lieu en amont (production 
d‘intrants) et en aval de l’agriculture (procédés de 
production, logistique « transports », …). Il est 
également mis en avant le rôle stratégique du 
secteur dans le cadre du stockage du carbone, au 
regard de son potentiel.   

Une liste détaillée d’actions précises permettant 
de réduire les émissions d’une organisation et 
d’exemples de mises en œuvre associées est 
proposée. Les informations sont synthétisées sous 
la forme de trois tableaux, pour chaque branche 
du secteur : « exploitations agricoles », 
« coopératives et négociants » et « industrie agro-
alimentaire » (cf. aperçu en figure 9).   

Figure 9 : Exemples d’actions de réduction des 
émissions de GES en exploitations agricoles 

(p.77) 

Figure 8 : Panorama des bases de données 
(p.50) 

 

Quels facteurs d’émissions utiliser ? 

Le guide rappelle le principe générique de calcul de ses 
émissions de GES, qui résulte du produit d’une donnée 
d’activité et d’un facteur d’émission (p.49), et présente les 
bases de données de facteurs d’émission à utiliser dans le 
cadre de la réalisation de son bilan (figure 8). Des conseils 
concernant la démarche à adopter dans le cas où un facteur 
d’émission d’un intrant utile pour calculer son bilan viendrait 
à manquer sont également données : rechercher des 
produits équivalents ou proches, consulter le forum de 
l’Association Bilan Carbone® sur lequel ont lieu de nombreux 
échanges (pour les bureaux d’études), ou bien encore 
encourager le fournisseur du produit à faire son propre bilan 
GES. 
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Les outils disponibles : 
 
Le guide propose un panorama complet de plusieurs outils 
permettant de réaliser un bilan GES, ainsi que les spécificités de 
chacun de ceux-ci (p.40-p.48). Retrouvez notamment l’outil 
Bilan Carbone® (p.34-p.40), porté par l’Association Bilan 
Carbone®.  
Certains des outils présentés (dont l’outil Dia’Terre) ne sont 
aujourd’hui plus disponibles. Rendez-vous toutefois sur le 
Centre de Ressources Bilans GES de l’ADEME, dans la rubrique 
du guide sectoriel consacré à votre secteur d’activité, pour 
découvrir les autres outils existants à destination du secteur ! 
 

Des éléments complémentaires 

 

Retours d’expérience à partir des bilans publiés 
 
De nombreux bilans d’entreprises du secteur sont aujourd’hui publiés sur la plateforme de l’ADEME. L’intégralité de la 
démarche est accessible à tous.  N’hésitez pas à vous inspirer des plans d’actions proposés ! 
 
Rendez-vous sur www.bilans-ges.ademe.fr dans la rubrique « Bilans en ligne » > « Consulter les bilans ». 
 
 
 

Figure 10 : Extrait de la synthèse des 
préconisations pour la gestion d’un projet 

bilan GES (p.58) 

Pour un accès direct au guide sectoriel « Réalisation d’un bilan d’émissions de gaz à effet de serre – Filière 
agricole et agro-alimentaire » : https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/guide-
realisation-bilans-emissions-ges-secteur-agricole-7403.pdf 

 

www.ademe.fr 

ADEME  

20, avenue du Grésillé  
BP 90406  |  49004 Angers Cedex 
01 

7403 

Quelle gestion de projet pour mon Bilan GES ? 
 
A travers la présentation de retours d’expériences issus des bilans 
GES réalisés par des entreprises du secteur, le guide offre des 
éléments visant à éclairer le lecteur sur les leviers d’optimisation 
possibles en termes de pilotage et de réalisation d’un bilan GES. 
Une synthèse des préconisations est proposée (figure 10).  
 
 

 

Pour plus d’informations sur la démarche de Bilan GES et un accès direct à la 
plateforme et aux bilans en ligne :  http://www.bilans-ges.ademe.fr/   

Figure 11 : Extrait d’un plan 
d’actions publié sur la plateforme 

de l’ADEME 

http://www.bilans-ges.ademe.fr/
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/guide-realisation-bilans-emissions-ges-secteur-agricole-7403.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/guide-realisation-bilans-emissions-ges-secteur-agricole-7403.pdf
http://www.bilans-ges.ademe.fr/

